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LA COMBE ET LES HESSERTS

AU-DESSUS DE SAINT-CLAIR

MARAIS DES PAIRES-NORD

SAINT - FRANCOIS - OUEST

SUR LES FAUBOURGS-SUD

GRAND SALOMON-OUEST

MARAIS DES PAIRES-SUD

CHAMP DE LA CHAPELLE

LES MARAIS D'ALBIGNY

AUX REYSSES FROIDES

LES ESSERTS BOISSON

LES GRANDES TEPPES

LES GRANDS GOULES

LES  GLAISINS-OUEST

SOUS LES ALLUEGES

LES GLAISINS OUEST

PETITES POMMARIES

BOIS DE FRONTENEX

LES  GLAINSINS-SUD

CHAMPS DES RUTYS

CHAMP DE LA CROIX

VIEUX MEYTHET-EST

MARAIS DU BULLOZ

MARAIS DU BULLOZ

LES COTES DU FIER

SOUS CHAMPFROID

LE PAQUIER-OUEST

CHAMP GUARGUAN

GRANGE COULOUX

CRET DE LA VARDE

SOUS LE CLOCHER

SOUS LE CLOCHER

CHAMP DU MOULIN

PRE DES RECOUTS

LE GRAND ESSERT

BOIS CHEZ LE ROY

LES BOIS DU BANT

LES CHAPELAINES

SUR LA CHAPELLE

LES PLANCHAMPS

CHAMP BERGNIER

CHAMP BERGNIER

LE PAS D'UN JEAN

CHENEVIER VIEUX

ANNECY-LE-VIEUX

LE PETIT BROGNY

COMBE EN VERSE

SUR COTE-MERLE

LES CREUSETTES

SALOMON-OUEST

LES MARQUISATS

LES CONTAMINES

LES CONTAMINES

LES CONTAMINES

ALBIGNY-CENTRE

LA PLANCHE-SUD

SUR LES PARONS

CHAMP PEQUYAN

PRE DE CHALLES

CHAMPS VEYRAT

LA PENTE FORTE

COMBALAVACHE

LES BOURALLES

LES CLOUSENES

CHAMP CHAPUIS

SUR LES VIGNES

LE PAQUIER-EST

BOIS DU BARIOZ

GROSSE PIERRE

CHEZ LE MELLIE

BOIS DU VIERAN

LES PARCELLES

LES BOUVIERES

SUR FERRIERES

SOUS LES PRES

VIEUX MEYTHET

SOUS LES PRES

LES TABLETTES

LES  ECOULEES

SUR LES PLANS

CHANTE-MERLE

LES MOUILLATS

CHAMP POULET

LA LOUVETIERE

LA LOUVETIERE

LES  BARATTES

LA QUISINANCE

LES ARBEGENS

LES FOURCHES

LES LESSIERES

CHEZ VOLLAND

CHEZ CHARLET

CROIX BOUTON

LES VEUILLETS

LES ECOULEES

ALBIGNY-NORD

A CHAMP BOUT

PRE MENIL EST

AUX  RENAUDS

LES BARATTES

LES BARATTES

LA   BARALLAZ

LES MARNIERS

PRE DU CHENE

AUX DERNIERS

PETIT BROGNY

LE COMMUNAL

VERS.LA.GARE

LA CONFRERIE

CHAMP CARRE

HAUTE COMBE

CHAMPS FELIX

LA VARDE-SUD

VERS LE BOUL

AUX PRADOUX

TERRE ROUGE

LA MONTAGNE

CHAMP NERAY

GRANGE CALY

PRE PAILLARD

LES  ILLETTES

AU CHAFFARD

LA THUILLERE

LA THUILLERE

VERS  L'USINE

LES CONSOTS

BEAUREGARD

LA  COMMUNE

CHEZ ROSSET

AUX REYSSES

SUR LES BOIS

CHEZ VERNET

LES LANCHES

CHEZ VERNET

PRINGY-NORD

AUX ESSERTS

LA BARALLAZ

LA BARALLAZ

COTE MOULIN

GLAISINS-EST

LES CRENATS

LES GLAISINS

LES GLAISINS

CHANTELOUP

CHANTELOUP

CHANTELOUP

LES DEVANTS

ALBIGNY-SUD

BOIS ROSSET

SUR LES ILES

AUX RAISSES

PRE VAURIEN BOIS SEJAUX

PONT DE THE

CHEZ LE ROY

AU PRADOUX

LES COMBES

COTE-MERLE

VIRE MOULIN

VIRE MOULIN

LES OUDANS

PRE FAUCON

LES JOINTES

AUX ENVERS

CHAMP VILIN

LES FORGES

CRET-OUEST

LES CARRES

LE QUECHAT

CRET GULAY

LES PARONS

LE VY ELEVE

LA PLANCHE

SUR LE BOIS

PRE VERNET

LE CHATEAU
LE CHATEAU

CHEVENNES

LE PLATEAU

PRINGY-SUD

GREFFIONNI

LES MARAIS

COMBADIEU

FRONTENEX

LA TUILIERE

AU JOURDIL

AU PRAGOS

AU BOSSON

LA RAVOIRE

MICHAUDES

CHEZ RAVIT

LA  FRASSE

PRE LONGE

LES ESSAIS

CHARPINES

PRE SEUGY

PERRIERES

AU VALLON

AU DEVANT

MARECHAL

LE CHAPPE

NANTALIER

LES COTES

LES COTES

LES CARTS

LE CLOSET

LE BULLOZ

LE BULLOZ

LE PESSAY

CHAVANNE

POMMARIE

PRE PUGIN

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

VIGNIERES

MARTELET

MOSINGES

LES RODIS

LES RODIS

CHATELAS

BARATTES

AU CHOUX

LA COMBE

AU RAFOU

AU CRENA

AU CHENA

JELOUTAS

PRE FELIN

BOUCHON

PRE BILLY

MONTOUX

L'ETRIVAZ

LA COLLA

LA VARDE

LA VARDE

VERBOUX

PREMERY

CHARNAY

LA PESSE

MAL BOIS

LES RATS

LA SALLE

TALABAR

LES  ILES

NOVELLE

COTE DIE

LA CHIRE

PLATTON

VIGNERE

PROVINS

VIGNERE

LE CAMP

ALBIGNY

PROVINS

BUCLAIR

LES ILES

RAMPON

LES ILES

AU CRET

POUVAIS

BROGNY

LA TOUR

LE CLOS

LE BRAY

LE BRAY

GROSSE

LE CRET

PONCHY

LE CRET

LA CAVE

CHARBY

AU PIOU

CLAUSA

FAGERE

MAGUIN

BULLOZ

CLARET

LACHAT

ROUNIN

GLAPIN
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(en application du L121-27 du CU)

Trame verte et bleue
Alignements d'arbres à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Boisements, haies, arbres et bosquets à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Ripisylves et boisements d'accompagnement des cours d'eau à préserver au titre de 
l'article L151-23 du CU*
Corridors et continuum écologiques à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Périmètres de zones humides (à titre informatif)
Zones humides et tampons de 10 mètres à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Espaces boisés classés au titre de l'article L113-1 du CU*
Espaces boisés classés littoraux au titre de l'article L113-1 du CU*

Mobilité

Hiérarchisation des routes départementales

E
L
S

Tracé de principe pour le transport en commun en site propre intégral (TCSPI)

Axe Glaisins-Duingt

Zones pouvant être aménagées en vue de la pratique du ski 
au titre de l'article L151-38 du CU*

Domaine Alpin
Remontées mécaniques du domaine Alpin
Domaine Nordique

Autres prescriptions
Secteur avec interdiction de constructibilité pour des raisons environnementales, de risques, 
d’intérêt général
Linéaire de vue à préserver au titre de l'article L151-19 du CU*
Secteur dans lequel toutes les constructions nouvelles de logements sont à usage exclusif 
de résidence principale au titre de l'article L151-14-1 du CU*
Secteurs de Projet en Attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG)  
au titre de l'article L151-41 du CU*
Secteurs soumis à des conditions spéciales en raison du manque 
de capacité électrique au titre de l'article R151-34 du CU
Exploitation de carrières repérées au titre de l'article R151-34 du CU*
Secteurs concernés par une Orientation d'Aménagement et de Programmation au titre des 
articles L151-6 et L151-7 du CU* (OAP)

Prescriptions ponctuelles
Cônes de vue
Sources

Bâti
bâti dur
bâti léger

Données d'information
Forêts (occ. sol DDT 74, 2024)
Cours d'eau
Chemin de fer

Zonage
Limites de zones

*Code de l'Urbanisme

Dossier certifié conforme par la Présidente et annexé
à la présente délibération du Grand Annecy du 18
décembre 2025 approuvant l'élaboration du PLUi
HMB La Présidente, 

Frédérique LARDET.


